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Assemblée Générale Erytech Pharma du 23 JUIN 2023 

 

Voter par FORMULAIRE PAPIER  
 
 
Les formulaires de votes complétés et signés, accompagnés d’une attestation de détention de vos actions 
Erytech Pharma pour participer à l’Assemblée Générale, émise par votre établissement teneur de 
compte, devront être transmis avant le 20 juin 2023. 
 
Pour mémoire, les résolutions relatives à la fusion Erytech Pharma / Pherecydes Pharma sont les suivantes :  
 
- Résolution n°17 (APPROBATION DE LA FUSION ; APPROBATION DES TERMES ET CONDITIONS DU 
TRAITE DE FUSION ; APPROBATION DES APPORTS, DE LEUR ÉVALUATION ET DE LEUR RÉMUNÉRATION) 
- Résolution n°18 (AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ EN RÉMUNÉRATION DE LA 
FUSION) 
- Résolution n°19 (CONSTATATION DE LA RÉALISATION DÉFINITIVE DE LA FUSION ET DE LA 
DISSOLUTION DE PHERECYDES) 
- Résolution n°20 (MODIFICATION CORRÉLATIVE DES ARTICLES 6 ( « FORMATION DU CAPITAL ») ET 
7 (« CAPITAL SOCIAL ») DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ) 
- Résolution n°21 (MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION SOCIALE DE LA SOCIÉTÉ A COMPTER DE 
LA DATE DE RÉALISATION ; MODIFICATION CORRÉLATIVE DE L’ARTICLE 2 (« DÉNOMINATION ») DES 
STATUTS DE LA SOCIÉTÉ) 
 
Akkadian Partners appelle à voter contre chacune de ces résolutions. 
 

1. ACTIONNAIRES INSCRITS AU PORTEUR 
 
Si vous êtes actionnaire au porteur : 
 

 
o complétez le formulaire de vote (également appelé « Formulaire unique de vote par 

correspondance ») ; 
 

o Retournez le formulaire unique de vote par correspondance dûment complété et signé à votre 
intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de votre compte titres. Celui-ci justifiera 
de votre qualité d’actionnaire et retournera le formulaire à Société Générale Securities 
Services. 
 

Attention : les actionnaires au porteur doivent impérativement passer par leur teneur de compte 
pour retourner leur instruction à la Société, laquelle devra être accompagnée de l’attestation 
délivrée par l’intermédiaire financier, qui apportera ainsi la preuve de la qualité d'actionnaire du 
titulaire. La Société ne traitera pas les formulaires de vote reçus seuls (sans attestation du teneur 
de compte). 

 

 

2. ACTIONNAIRES INSCRITS AU NOMINATIF 
 
Si vos actions sont inscrites au nominatif dans les registres de Société Générale Securities Services, vous 
devez vous conformer aux instructions que vous aurez reçues par courrier.  

 

 

BESOIN D’INFORMATION COMPLÉMENTAIRE ? 
Actionnaires au porteur, des spécialistes sont à votre disposition 

pour vous fournir toute information complémentaire sur les modalités de vote  

au 01 53 65 68 69 ou par email à akkadian@calyptus.net 

  

mailto:akkadian@calyptus.net


BIEN REMPLIR LE FORMULAIRE DE VOTE OU DE POUVOIR 
 
 

 
Le texte intégral des 39 résolutions et les autres documents mis à disposition des actionnaires sont 
disponibles sur https://erytech.com/fr/investisseurs/assemblee-generale/ 
 
 
Le formulaire de vote par correspondance couvre tous les cas de figure (il est notamment rappelé qu’un 
vote « Je m’abstiens » est assimilé à un vote « Non »). Voici comment le remplir : 
 

1. cochez une seule des 3 cases pointées ci-dessous 
2. si vous avez choisi de voter sur chaque résolution, noircissez les cases des résolutions pour 

lesquelles vous souhaitez voter contre ou vous abstenir 
3. indiquez vos coordonnées 
4. datez et signez 

 

 

 

 

 

  

Pour donner pouvoir à Akkadian Partners, 

cochez cette case en indiquant son nom et 

adresse :  

18 rue Robert Stümper 

L-2557 Luxembourg 

Pour voter sur chaque résolution : cochez cette 

case et noircissez les cases des résolutions pour 

lesquelles vous souhaitez voter contre ou vous 

abstenir 

Quel que soit votre choix, 

datez et signez 

Quel que soit votre choix, 

indiquez vos coordonnées : 

nom, prénom et adresse 

postale 

https://erytech.com/fr/investisseurs/assemblee-generale/

